
                                                                                                       
                                                

 

Objet : Proposition d'améliorations pour la gestion des déchets et les horaires d'ouverture de la déchèterie Manloud 

Madame la Présidente, 

En tant que membre du conseil communal et dans un souci d'optimisation de notre gestion des déchets dans la commune 
du Mont-sur-Lausanne, je souhaite soumettre avec respect des propositions visant à élargir la liste des plastiques 
acceptés à la déchèterie Manloud et à étendre les horaires d'ouverture, tout en prenant en compte le nombre de résidents. 
Ces propositions sont également comparées aux horaires d'ouverture des déchèteries dans les communes voisines. 

1. Élargissement des types de plastiques acceptés à la déchèterie Manloud : 

Actuellement, notre déchèterie ne prend pas en charge certains types de plastiques tels que les bouteilles d'huile, de 
vinaigre, les produits cosmétiques, les contenants de douche et de shampoing, ainsi que les produits d'entretien. Je 
suggère respectueusement que la commune envisage d'élargir la liste des plastiques acceptés pour les raisons 
précédemment énumérées. Ces déchets occupent une place considérable dans nos sacs poubelle, et cette mesure 
pourrait contribuer à réduire nos dépenses budgétaires. De plus, la collecte à la commune permettrait une centralisation 
et une gestion plus e icace de ces déchets, contribuant ainsi à limiter les débordements des poubelles publiques. 

2. Extension des horaires d'ouverture de la déchèterie Manloud le samedi : 

Actuellement, la déchèterie Manloud de la commune (31.12.2022, 9459 habitants) ouvre selon les horaires suivants : 

Lundi : fermé, Mardi : 9h 12h, Mercredi : 13h30 19h, Jeudi : 9h 12 17h 19h, Vendredi : 9h 12h, Samedi : 9h 17h 

Comparativement, les communes voisines, telles qu'Epalinges (31.12.2022, 9822 habitants) ou Cugy (31.12.2022, 2733 
habitants), o rent des horaires plus étendus, respectivement 28h et 38.5h, et Romanel (31.12.2022, 3738 habitants) avec 
12h en hiver et 15h en été. Je propose respectueusement d'étendre les horaires de la déchèterie Manloud pour o rir une 
plus grande accessibilité aux résidents. La suggestion serait d'ouvrir le samedi dès 7h jusqu'à 17h, créant ainsi une plage 
horaire plus étendue et facilitant l'accès pour ceux qui travaillent en semaine. 

Avantages pour les résidents : 

Réduction des Coûts pour les Ménages : L'acceptation d'une gamme élargie de plastiques permettrait à nos concitoyens 
de réduire les déchets non recyclables dans leurs poubelles. Cela pourrait se traduire par une diminution des coûts liés à 
l'achat de sacs poubelle supplémentaires, allégeant ainsi la charge financière pour les ménages. 

Encouragement du tri et du recyclage : L'élargissement des types de plastiques acceptés enverrait un message positif sur 
notre engagement en faveur du recyclage, incitant nos résidents à participer davantage au processus de recyclage, 
contribuant ainsi à notre objectif de durabilité environnementale. 

Optimisation de l'espace dans les poubelles : L'acceptation de ces plastiques supplémentaires aurait un impact direct 
sur la quantité de déchets destinés à l'incinération, libérant ainsi de l'espace dans les poubelles de nos résidents. Cette 
optimisation de l'espace pourrait également contribuer à la réduction des coûts liés à la collecte des ordures ménagères et 
à diminuer les débordements des poubelles publiques. 

Flexibilité des horaires pour une participation active : En étendant les horaires d'ouverture de la déchèterie le samedi, 
nous o ririons une plage horaire élargie aux résidents actifs, favorisant ainsi une participation plus active de notre 
communauté. De plus, cela contribuerait à diminuer les files d'attente à la déchèterie Manloud. 

Je vous propose de considérer ces avantages pour nos résidents, soulignant qu'une telle initiative serait une étape positive 
vers une gestion des déchets plus e iciente et respectueuse de l'environnement. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes salutations les plus respectueuses. Je reste optimiste 
quant à la prise en considération de ces suggestions et espère qu'elles contribueront à renforcer notre engagement 
commun envers une gestion des déchets plus e iciente et durable. Je me tiens à votre entière disposition pour échanger 
davantage sur ces propositions et pour collaborer à leur mise en œuvre, dans l'intérêt de notre communauté au Mont-sur-
Lausanne. 

Aydin Durmaz  

Conseil Communal, Le Mont Citoyen              


